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ENTRAIDE 

ÉNIGME : GAIGNARD, GAINGNARD, GAINCHARD ? 

Alain MÉNIL, CGMP n°197 

Ce petit article est un appel à l’aide de généalogistes motivés car il s’agit de faire l’interprétation la 
plus plausible possible de la lecture du patronyme inscrit sur le verre dont la photo est jointe en se 
fondant sur une recherche généalogique étayée. 
 

C’est un beau gobelet cylindrique en verre incolore transparent, 
légèrement bulleux, au fond épais. L’anse rapportée n’en fait pas 
pour autant une chope car, tiré de l'alsacien, le mot schoppe 
signifie « grand verre à bière », c’est-à-dire un récipient cylindrique 
plus haut que large. Le buvant (partie du verre qui se trouve en 
contact avec la bouche lors de la dégustation ou de l’ingurgitation) 
est bordé d’un liseré bleu cobalt sans frise. Soufflé et 
probablement moulé en moule ouvert, ce verre est gravé d’un 
cartouche contenant l’inscription « MARIE GAINGIIARD / 1801 ». 
De part et d’autre, un oiseau tourné vers l’anse, regarde un 
bouquet composé d’une fleur et deux palmes.  

 

Après un examen poussé de la 
gravure, que faut-il lire pour le 
patronyme : GAINGNARD, 
GAINCHARD ou GAINGHARD ? 
En effet celui-ci est altéré par la 
retouche d’une lettre et 
l’ambiguïté de lecture porte sur 
les G et C qui sont 
superposées ; la lettre qui suit 
n’est pas complète : est-ce un H 
ou un N ? De plus, le graveur a 
malencontreusement daté le 
gobelet de 1800.  

S’apercevant de son erreur, il 
l’a maquillée à la façon d’un 
signe cabalistique. Il est donc 
probable que celui-ci n’était pas un maître mais plutôt un apprenti graveur. 

Au plan général, le motif gravé du cartouche rayonnant dit « au soleil flamboyant », à rapprocher de 

celui d’un autre verre nous appartenant1, a perduré plus de 20 ans ; J. Barrelet2, historien du verre, en 

a présenté. Le volatile, pigeon ou colombe, suggère que l’objet est un présent de mariage et qu’il se 

rattache à l’influence normande.  

 

Fig.1-Gobelet-chope gravé au nom de 

Marie GAINGIIARD 180& dans un 

cartouche rayonnant. Collection Alain & 

Céline Ménil 

 

Fig.2- Agrandissement de l’intérieur du cartouche 


